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RIODD 2023 : Changer ou s’effondrer ?

Analyses, repères et propositions pluridisciplinaires face à la nécessité d’un changement rapide
et profond de nos manières de produire de consommer et d’échanger

Proposition de session thématique 

Les tiers-lieux, espaces
d’expérimentation des transitions. 

Date limite pour les propositions de communication : Vendredi
12 mai 2023 (minuit)

(déposer sur le site + mail : riodd2023@sciencesconf.org + mail organisateur-trice)

1°) Présentation des animatrices de la session et contact 

Contact 
Corinne MARTIN 
Crem (Centre de recherche sur les médiations), université de Lorraine 
corinne.martin@univ-lorraine.fr 

Co organisé avec  Maud PELISSIER , IMSIC, (Institut Méditerranéen en sciences de l’information et 
de la communication), Université de Toulon

2°) appel
Les tiers-lieux, espaces d’expérimentation des transitions. 
Formes d’engagement et impact sur le territoire 

Third places, spaces for experimenting with transitions. 
Forms of engagement and impact on the territory

A travers cette thématique centrale « Changer ou s’effondrer ? », nous proposons d’explorer au
cours de cette session ouverte, une voie quelque peu médiane qui serait celle de la transition, ou
plutôt des transitions socio-environnementales, sous le prisme des expérimentations réalisées par
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des organisations socioéconomiques d’un genre inédit  que sont les tiers-lieux (Burret,  2015 ;
Burret, 2018 ; Scaillerez & Tremblay, 2017 ; Levy-Waitz, 2021). 

En effet, en leur sein, se mettent en œuvre des expérimentations empiriques multiples,  in vivo,
dans le hic et nunc, empreintes de tâtonnements, d’explorations, d’incertitudes témoignant d’une
volonté de faire et de faire ensemble (Lallement, 2015) pour participer de cet élan plus global
d’un monde acculé à transformer sa façon d’habiter la planète. Ce qui constitue l’originalité de
leur démarche est l’importance première accordée à l’agir collectif à une échelle micro locale
pour expérimenter des solutions concrètes face aux défis posés par les transitions socio-environ-
nementales actuelles. 

Plusieurs états des lieux ont d’ores et déjà été dressés qu’il convient d’évoquer. Durant la der-
nière décennie, les multiples expérimentations de fablabs au sein de tiers-lieux ont permis de
montrer comment les technologies numériques peuvent être au service d’innovations sociales fa-
vorisant le développement d’un capitalisme cognitif reposant sur la contribution, le partage et la
collaboration favorisant la production de communs de connaissance, se situant ainsi aux anti-
podes d’un capitalisme netarchique (Bauwens, 2015) détournant à son seul avantage les possibi-
lités de production entre pairs. Cela a conduit ces mêmes tiers-lieux à être des espaces pionniers
dans l’expérimentation de modes relationnels plus horizontaux dans les relations au travail avec
la création d’espaces partagés propices au développement de dynamiques d’entrepreneuriat, re-
posant sur les principes de l’intelligence collective et des logiques contributives non exclusive-
ment marchandes. C’est au sein de ces mêmes espaces que se développent des expérimentations
inédites et pionnières pour répondre aux défis de la transition énergétique (au niveau de l’usage
des technologies numériques notamment), articulant à la fois les enjeux d’une transition environ-
nementale et sociale. À l’échelle de leur territoire,  les tiers-lieux expérimentent ainsi de nou-
velles façons d’habiter le quartier, de repenser les mobilités, les modes de consommation afin de
s’inscrire résolument dans le champ de l’économie sociale et solidaire (ESS ; Moulévrier, 2022)1.
Jardins partagés, FabLab, Repair Cafés, cuisines et/ou épiceries solidaires favorisant les circuits
courts font partie des projets désormais au cœur de la dynamique de nombreux tiers-lieux. Ainsi,
ces tiers-lieux sont-ils vantés comme des outils d’attractivité des territoires, créant de la richesse
orientée vers une économie plus durable, empreinte de plus de justice sociale, pour inventer le
monde de demain face aux défis climatiques. 

Partant du constat que les tiers-lieux sont des organisations socioéconomiques d’un genre inédit,
à l’interstice du monde marchand et non marchand, défendant une vision des technologies numé-
riques en proximité avec le renouveau de la pensée des communs (Coriat, 2015 ; Zimmerman,
2020), induisant des nouvelles formes de travail et des nouveaux rapports au territoire, l’objectif
de ce panel est le suivant : interroger les fondements de cet engagement pour la transition écolo-
gique des tiers-lieux, leur impact sur le territoire, leur capacité à servir de modèle, et la façon
dont la puissance publique intègre ces nouvelles réalités et s’en sert pour faire évoluer les poli-
tiques publiques dans le sens des transitions. 

Ainsi, il semble important d’explorer aussi la dimension utopique de l’ensemble de ces tiers-
lieux (Lallement, 2019, 2022 ; Martin, 2019) : quel monde nouveau y est construit ? Comment
les questions du vivre ensemble et  de la convivialité  (Illich,  2014 ; Caillé,  2011, Lallement,
2020) y sont-elles vécues, expérimentées au quotidien ? Comment les transitions et les change-
ments de comportements, d’habitudes, face aux défis climatiques, y sont-ils pensés, puis mis en

1
 Laquelle ESS existe depuis la fin de la 2e guerre mondiale, mais a été renforcée par la loi HAMON du 31 juillet 2014.  
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actes, expérimentés collectivement ? Quel nouveau rapport au monde (Descola, 2019) peut-il
poindre/émerger de ces expérimentations ? 

De même, une autre dimension essentielle à investiguer relative à l’expérimentation de ces tran-
sitions, est celle de la gouvernance de ces tiers-lieux, telle qu’elle est définie pour les biens com-
muns (Ostrom, 2010 ; Coriat, 2015 ; Cornu & al., 2021) et notamment pour les communs cultu-
rels numériques (Pélissier, 2018, 2021). Quelle place laissée à la participation et l’engagement
des acteurs-résidents de ces tiers-lieux (artistes, auto-entrepreneurs, coworkers, etc.), mais aussi
des citoyens des quartiers ? Dans ce contexte, quel est le rôle des collectivités, bien souvent fi-
nanceurs de ces tiers-lieux ? 

Enfin,  une  attention  particulière  pourra  être  portée  aux  tiers-lieux  dits  culturels. En effet,  la
culture ne se situe pas à l’écart des enjeux et défis posés par la transition écologique. La hausse
soudaine du prix de l’énergie qui impacte actuellement lourdement les établissements culturels
en remettant en question les modalités d’exercice de leur activité,  a contribué à une prise de
conscience de l’urgence de cette transition face à la vulnérabilité de ce secteur. Le rapport « dé-
carbonnons la culture » (2021) du think tank Shift the project, rédigé dans le cadre du plan de
transformation de l’économie française, avait déjà proposé des pistes de solutions qui se veulent
pragmatiques pour faire en sorte que cette transition soit choisie et anticipée. 

Dans ce contexte, un certain nombre d’acteurs culturels, ont fait le choix d’anticiper cette transi-
tion, de ne pas attendre de la subir. Ce choix a souvent été dicté par leur volonté d’inventer un
nouveau modèle de production culturelle faisant de la question écologique un des piliers de leur
projet, en voulant faire de la culture autrement, incluant à la fois les défis environnementaux et
sociaux. Ce n’est pas un hasard si ces lieux ont souvent choisi de se désigner comme des tiers
lieux culturels, voulant ainsi faire mention de leur adhésion aux valeurs du mouvement des tiers
lieux et, en particulier, à leur volonté de répondre à ces défis écologiques. Ils se posent ainsi en
véritables laboratoires d’expérimentation de la transition écologique, porteurs d’innovation so-
ciale. Dans les faits, les marqueurs de cette transition prennent des formes diverses. Ils peuvent
concerner leur propre processus de production culturelle (comme par exemple l’emploi de maté-
riaux biosourcés, la création de recycleries, ou bien encore un centre de données numériques à
hydrogène, etc.). De façon complémentaire, ils sont de plus en plus nombreux à revendiquer leur
attachement concomitant aux valeurs de l’économie sociale et solidaire témoignant de leur vo-
lonté de créer des lieux de culture articulant  les enjeux environnementaux et sociaux. Ils in-
carnent ainsi pour l’acteur public une promesse de renouvellement, un « objet totem d’un monde
en transition » (Pignot, Saez, 2018). 

Comme reflet de la mixité des métiers et collectifs à l’œuvre dans ces tiers-lieux, une ouverture
pluridisciplinaire est sollicitée. Ainsi, des travaux et recherches issus de disciplines diverses sont-
ils attendus : en économie, géographie/urbanisme, sociologie, sciences de gestion, droit, science
politique, sciences de l’information et de la communication, sciences de l’art et esthétique, etc. 
De même, des recherches empiriques, travaux de terrain seront privilégiées,  même si des ré-
flexions plus théoriques seront aussi prises en considération. 
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